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PROGRAMME 

Tests antigéniques de dépistage Covid 

(Durée : 7 heures) 

 

 
 
Programme :  
 
 
 
 Accueil et positionnement :  

- Recueil des attentes des participants (objectifs individuels de la formation) et mise en 
place des objectifs de la formation   

 
 
 
 

A. Tests antigéniques de dépistage : Session THEORIQUE : 3 heures 

 

1. Epidémiologie  

2. Etiologie  

3. Caractéristiques du virus  

4. Transmission  

5. Contagiosité  

6. Symptômes  

7. Diagnostic  

8. Evolution  

9. Populations à risque de complication et/ou de forme grave  

10. Mesures de prévention  

11. Traitement  

12. Différents types de tests de dépistage (virologique, sérologique)  

13. Matériel nécessaire selon les types de tests de dépistage  

14. Les différentes étapes de réalisation des tests de dépistage  

15. Retour d’expérience et questions/inquiétudes les plus fréquentes  
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B. Tests antigéniques de dépistage : Session PRATIQUE : 4 heures 

 

1. Conditions de réalisation du test antigénique  

2. Organisation de la pharmacie  

3. Accueil du patient  

4. Réalisation du test  

5. Traçabilité et communication des résultats  

6. Facturation et remboursement  

7. Distribution des tests aux médecins et infirmiers libéraux  

8. Synthèse  

 

 
 
 
 
 
 
 
 


